
FICHE-ACTION 1 :
QUALIFIER L’HABITAT ET LE CADRE DE VIE LOCAL 

  BÉNÉFICIAIRES
Tous les bénéficiaires sont éligibles, sous
réserve du respect de la réglementation
européenne, nationale et régionale, à
l’exception de :

les SCI et les particuliers (personne
physique sans SIRET et agissant à titre
personnel et privé en dehors de toute
activité professionnelle) » ;
les agriculteurs dans le cadre de leur seule
activité agricole.

DOTATION :  449 761€ TYPE DE SOUTIEN : SUBVENTION

  SEUILS PLANCHER 
25 000€ de dépenses éligibles
sur l'opération présentée.

15 000€ d’aide FEDER.

  SEUILS PLAFONDS 
60 000€ d’aide FEDER.

TYPES D’ACTIONS SOUTENUES

Ingénierie visant à améliorer et/ou à valoriser un centre-bourg, un quartier ou un
îlot ou à rechercher une meilleure intégration du bâti au territoire. 
Ex : Etude plan-façade ; plan de référence ; étude intégration paysagère du bâti…

Ingénierie pour le logement à destination de publics spécifiques (logement
social, habitat inclusif, habitat léger type tiny house, logements des saisonniers,
logements des internes en médecine ou remplaçants, jeunes actifs, personnes en
situation de handicap…).

Ingénierie visant à analyser le foncier afin de le requalifier.

Actions visant à innover/expérimenter de nouvelles solutions de rénovation
(pour bâti de caractère) ou de construction. 
Ex : Conception de nouvelles méthodes de rénovation.

Ingénierie d’animation et de mise en réseau d’acteurs autour de problématiques
spécifiques liées au patrimoine public, à l’aménagement urbain et à l’habitat.

Reconversion et requalification de friches concourant à la lutte contre
l’étalement urbain et la consommation foncière.

Identification, renaturation et aménagement paysager de sites déqualifiés.

FONDS MOBILISÉ : FEDER

Avant de déposer votre dossier, contactez l’équipe
Europe pour  bénéficier d’un accompagnement :
leader@pole-haute-lande.org

TAUX D’INTERVENTION  
100% pour les porteurs privés
80% pour les porteurs publics


